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jour s'ils réciteni le chapelet dans la chapelle
du Rosaire ou dans une partie de l'église d'où
l'on- puisse apercevoir l'autel de*cette chapelle;
ou bien dans'toute autre église ou oratoire pu.
blie, s'ils habitent ho::s de la ville dans laquelle
est érigée la confrérie. (ADRIEN VI, Ilijus qui,
1er avril 1523.)

6. Indulgence de dix ans et dix quarantaine
chaque fois qu'ile récitent le Rosaire, à condi.
tion dé le réciter trois fois par semaine. (LÉor-
x, Pastoris eterni, 6 octobre 1520.)

7. Indulgence de sept ans et de sept quara.;
taines pour chaque. semaine où ils auront récité
tout le Rosaire. (S. PIE v, Consueverunt, 17 sep
tembre 1569.)

8. Indulgence de cinq ans et cinq quaran
taines, chaque fois que, en récitant le Romaire 'j
ils prononcent dévotement le nom de Jésus gé
se trouve dans l'Ave Maria. (PIE Ix, décret di
la S. C. des Indulgences, 14 avril 1856.)

9. Indulgence de deux ans pour chacun de,
trois jours de la semaine, où ils réciteront 1
chapelet, pourvu que dans le cours de ?
m:.me semaine, ils aient récité le Rosaire et
tier. (OLÉMENT vn.- Etsi temporalium, 8 wr
1é34.)

10. Indulgence de trois cents jours chaq, j
fois qu'ils récitent le chapelet. (LÉON xiii,
août 1899.)

11. Indulgence de eent jours chaque fk


